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d’ARCHAMPS
Le cœur

Chers Archampoises et Archampois,

Il y a un mois, vous nous avez apporté vos 

suffrages et votre confiance pour diriger et 

animer notre commune. Un grand merci à 

tous. 
Nous nous sommes immédiatement mis au 

travail, avec l’aide précieuse de l’ensemble 

du personnel communal, que nous 

remercions également. 

Il nous a fallu, pour la plupart, nous familiariser avec la Mairie 

: nous avons pris connaissance des dossiers en cours et équipé 

les bureaux des adjoints pour pouvoir assurer au mieux la 

continuité du service public. Nous avons également été présents 

au conseil communautaire pour marquer notre engagement 

en faveur du territoire, dans le respect de nos partenariats 

historiques. Notre conseil municipal s’est réuni deux fois pour 

mettre en place les délégations et les commissions nécessaires 

au bon fonctionnement de la commune et nous nous sommes 

très vite plongés dans les questions de finances, de rythmes 

scolaires, de travaux  et d’urbanisme. Il a fallu également faire 

face à deux vagues d’occupation de la technopôle par les gens 

du voyage, ce qui a été l’occasion d’une collaboration fructueuse 

et prometteuse entre la sous-préfecture, la direction de la 

technopôle, la gendarmerie et nos agriculteurs.  

Bref, ces trente premiers jours nous ont permis de prendre la 

pleine mesure de notre tâche et de nos responsabilités. Certes, 

nous avons eu un peu de mal à tenir le calendrier dont vous avez 

l’habitude : ainsi nous n’avons pas pu organiser aussi vite que 

nous l’aurions souhaité le repas des aînés, traditionnellement 

prévu aux rameaux, mais ce repas aura bien lieu le 18 mai 

prochain et nous nous en réjouissons. 

Désormais, nous sommes en ordre de marche. Ce premier 

bulletin d’information  donne le ton, ainsi que le top départ !

Archamps, le 23 avril 2014

Le Maire  Xavier Pin

Chers Archampoises et Archampois,

Votre village est vivant et son cœur bat au 
sein de notre belle région du Genevois, 
entre Salève et Léman, avec son panorama 
privilégié sur la ville de Genève.
Dans ce contexte, nous vous invitons à 
prendre régulièrement son pouls, par l’in-
termédiaire de notre nouvelle feuille d’infos 
mensuelle, dont vous avez le premier nu-
méro sous les yeux et que nous avons sim-
plement baptisé « Le cœur d’Archamps ». 
Vous retrouverez donc ce petit communiqué 
chaque fin de mois sur le site de la Mairie, 
ainsi que dans votre boîte aux lettres sous 
format A4 recto verso (papier recyclé), pour 
ceux d’entre vous qui ne possèdent pas 
d’ordinateur.
Ce petit outil d’échange entre vous et votre 
Mairie, comprendra, dans sa forme initiale 
en tous cas, 7 rubriques permanentes :
• Le mot du Maire
• L’évènement du mois
• Ici et ailleurs
• Coup de cœur
• Les infos pratiques
• Le mois prochain
• Votre billet d’humour ou d’humeur

Ne vous inquiétez pas, ce nouveau moyen de 
communication, ne remplacera pas votre tra-
ditionnel bulletin semestriel. Ce dernier exis-
tera toujours et vous sera adressé comme 
d’habitude. Tout au plus subira-t-il un petit 
lifting, tant au niveau du support que de 
l’animation. En effet, nous envisageons de 
l’imprimer sur papier recyclé (moins cher 
et plus respectueux de l’environnement) 
et de le dynamiser par une présentation 
rafraîchie.
En vous souhaitant bonne lecture de ce n°1 
du « Le cœur d’Archamps » et en restant 
ouvert à vos éventuelles suggestions quant 
à sa forme, je vous prie de recevoir l’expres-
sion de mes meilleures salutations.

Le 10 avril 2014,
Gaël Louchart, 4ème adjoint, 
en charge de la communication

Mairie d’ARCHAMPS
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Légende photo conseil communal :

 1er rang au milieu (écharpe) : Xavier PIN, Maire
 Directement à sa gauche : Laura DEVIN, 1ère adjointe
 A sa gauche : Moi-même, Gaël LOUCHART, 4ème adjoint
 A ma gauche : Marine DUBERNARD, 3ème adjointe
 Directement à la droite du maire : Mireille DOMENJOUD,  
 5ème adjointe
 A sa droite : Olivia SIMEONI, conseillère municipale
 A sa droite : Serge FONTAINE, 2ème adjoint

Au deuxième rang de gauche à droite, 
les conseiller(e)s municipaux(les)

 Christophe GIRONDE
 Séverine CHOPARD-RIDEZ

 Marie-Claude BONNAMOUR
 Yves PELLET
 Bernard JOUVENOZ, Maire sortant
 Gaëtan ZORITCHAK
 Jean-Marc BRANGEON
 Olivier SILVESTRE
 Michelle LANCHE, liste du Maire sortant
 Florence TCHOULFAYAN, liste du maire sortant

Sont absents :

Nicole WEYER
Denis BAUDET, liste du maire sortant 

POUR CEUX QUI RESTENT ! ORGANISEZ VOUS AU SEIN DE VOTRE QUARTIER - VIGILANCE !!!

Prévention cambriolages : Les bons comportements
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Le nouveau Conseil Municipal

JAMAIS

•  S’absenter, même pour une courte durée, sans 
un minimum de précautions élémentaires.

• Laisser des objets de valeur (bijoux, numéraires,  
chéquiers...).

•  Laisser vos clés dans des lieux accessibles et 
notoirement connus de tous (boîte aux lettres, 
caisses, bureaux, pot de fleurs, paillasson...).

•  Laisser l’image d’un lieu inoccupé.

TOUJOURS

• Avertir une personne de confiance de votre absence (famille, 
ami, voisin, concierge, collègue de travail, employés...).

• Cacher vos valeurs au domicile ou les déposer chez une per-
sonne de confiance, voire dans un coffre (de commerce, maison 
ou banque) ; laisser une somme modique facilement accessible...

• Fermer les fenêtres, volets, porte à double tour et enclencher 
les système anti-intruisions.

• Laisser vos clés à une personne de confiance pour relever votre 
courrier et laisser présumer de votre présence (lui demander 
de fermer et d’ouvrir régulièrement les volets, d’allumer les 
lumières) et penser à le faire vous même en cas d’absence 
momentanée.



Ici et ailleurs spécial gourmets

Infos pratiques

Chers jardiniers printaniers, la saison est à la tonte, 
à la taille et aux grands préparatifs de jardin. Tout doit 
renaître et c’est une bonne chose. Toutefois, comme 
toutes les bonnes choses, ces activités sont réglemen-
tées et régies par des arrêtés préfectoraux qui stipulent 
par exemple en article premier que : les travaux de bri-
colage et de jardinage utilisant des appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore tels que tondeuses à gazon, moto-
culteurs, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 
mécaniques etc., ne seront autorisés qu’aux horaires 
suivants :
• Les jours ouvrables de 08h00 à 20h00
• Les samedis de 09h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00
• Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.
Nous vous remercions de votre compréhension et 
d’entretenir la convivialité de votre village !

Le 12 avril 2014, de 10h00 à 
14h00, les producteurs 
du Genevois ont organisé une 
animation au magasin 
«            » 
à Collonges-sous-Salève.

A cette occasion, ils ont exposé « le bœuf de Pâques », car 
comme tout le monde le sait, qui vole un œuf (de Pâques), 
vole un …, vous connaissez la suite ! 
Nous en avons profité pour déguster d’excellents pro-
duits fermiers et locaux et en particulier une savoureuse 
viande (de bœuf donc), tendre à souhait, accompagnée 
d’un bon verre de vin. Une belle initiative qui incitera nous 
l’espérons, de plus en plus de gens, à consommer local.

Le mois prochain

• Le 08 mai 2014 

 dès 11h30 au monument aux Morts :  

 Cérémonies de commémoration du  

 69ème anniversaire de la victoire 

 du 08 mai 1945.

• Le 17 mai 2014 

 dès le matin au parking de la Mairie :  

 Vide-grenier du Sou des Ecoles.

• Le 18 mai 2014    

 à midi à la salle polyvalente : 

 Repas des Aînés. 

L’évènement du mois

Le 05 avril 2014, a eu lieu la traditionnelle soirée des 
adhérents du Tennis Club d’Archamps Bossey (TCAB), à 
la salle polyvalente d’Archamps.

Le lieu était méconnaissable, transformé qu’il fut par le 
groupe animation du club, en immense saloon, en ac-
cord avec le thème « far west » du jour. Nous saluons au 
passage ce travail de décoration remarquable !
Un accueil très chaleureux autour d’un apéritif offert, 
une ambiance festive et dynamique dispensée par une 
belle équipe de « squaws, guerriers indiens et autres 
cow-girls et cow-boys », le décor était planté.
Un buffet de salades et paella était proposé pour apai-
ser les estomacs affamés et une tombola fut organisée 
durant le repas. La soirée s’est poursuivie au rythme du 
mixage de Dj Oswald qui a ponctué une manifestation 
bien agréable.
Ce fut aussi une excellente occasion pour notre nou-
veau Maire Xavier Pin et moi-même Gaël Louchart, 
de faire connaissance avec le Président du TCAB, 
Laurent Dubois et de son équipe, pour parler pro-
jets et collaboration.
Nous remercions tous les membres du TCAB pour 
ce bon moment de partage, car c’est ensemble que 
nous faisons vivre Archamps !
Gaël Louchart, 4ème adjoint, 
 en charge de la communication.    

COUP DE CŒUR

Installés à Archamps depuis 2008, 

Madame Esther (Suzanne) Aeschlimann 

et son mari Edgard, ont fêté le 06 avril 

à Saint-Sixt, leurs noces de platine. 

70 ans de mariage et de vie commune ! 

Toute une vie ! Tout le conseil communal 

leur adresse ses plus vives félicitations 

et leur souhaite encore 

de nombreuses années 

de bonheur.

Le Cœur d’ARCHAMPS
Mairie d’Archamps - B.P. 40 - 74165 Collonges-sous-Salève

Horaires d’ouverture au public le lundi, mercredi et vendredi de 9 h à 12 h / Le mardi et jeudi de 14 h à 19 h



Chers Archampoises et Archampois,

Lors de la réunion des commissions du 15 avril 2014, déterminées par vote 
au Conseil Municipal précédent du 08 avril 2014, les vice-présidents de ces 

commissions ont été élus. Les différents conseillers communaux se sont 
présentés à ces fonctions et se sont inscrits dans ces commissions, selon leurs 

compétences professionnelles, mais aussi par intérêt pour les thématiques 
proposées.

Comme nous vous l’avions assuré lors de notre campagne électorale, ces commissions 
vous sont ouvertes et nous vous invitons à y participer, sous réserve pour certaines, de 

conditions à respecter.

A cet effet, vous trouverez dans ce communiqué, la liste des commissions, le nom de leur vice-
président respectif et un coupon réponse en bas de cette page, vous invitant à manifester votre intérêt 

pour l’une ou plusieurs d’entre-elles, que vous voudrez bien compléter, découper et retourner à la mairie. 
Pour les personnes informatisées, la transmission de vos intérêts est possible sur la boîte mail suivante : 
gael.louchart@mairie-archamps.fr 

Ceci ne vous engage en rien définitivement mais vous permet simplement de nous transmettre vos intérêts ! 

Chaque vice-président vous exposera les modalités de participation à la commission concernée, ainsi que les 
axes fondateurs qui en font son essence.  Dans ce cadre, je vous informe que la commission « communication », dont 
je suis le vice-président, composée des membres Gaëtan Zoritchak et Christophe Gironde, est déjà complète.

En vous remerciant de votre implication active dans l’évolution de votre commune, je vous prie d’agréer 
l’expression de mes cordiales salutations.

Gaël Louchart, 4ème adjoint, en charge de la communication

Nom :  Prénom : Quartier :

Tél. mob.: Tél. fixe : mail :

Adresse :

M’intéresse à la (aux) commission(s) :

Vice-président(e) :
  
A Archamps le : Signature

Coupon réponse à découper et à retourner à la mairie, complété selon votre choix de participation

Le Cœur
d’ARCHAMPS

Liste des commissions    Noms des vice-président(e)s

Finances      Madame Marine DUBERNARD
Agriculture, forêts, environnement   Monsieur Yves PELLET
Intergénérationnelle, santé, social   Madame Séverine CHOPARD-RIDEZ
Jeunesse et sport     Monsieur Christophe GIRONDE
Mobilité, circulation, voirie    Monsieur Olivier SILVESTRE
Ecole, petite enfance    Madame Olivia SIMEONI
Urbanisme     Madame Laura DEVIN
Patrimoine     Madame Nicole WEYER
Communication     Monsieur Gaël LOUCHART (complète) 
Vie publique, associations    Madame Marie-Claude BONNAMOUR
Démocratie participative    Monsieur Gaëtan ZORITCHAK
Bâtiments, matériel, réseau    Monsieur Jean-Marc BRANGEON


